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Anita Petersheim

Ouf ! Les Etats de Union ont
trouvé un accord pour sortir l’Eu-
rope de la léthargie dans laquelle elle
était plongée depuis les non français
et néerlandais. C’est une réussite
pour la présidence allemande et nous
devons nous en réjouir. Mais le prix
à payer n’est-il pas trop élevé ?

Exit la volonté des 18 pays qui
avaient ratifié la Convention. Exit
l’obligation de respecter la Charte
des Droits fondamentaux. Exit les
grands idéaux européens et la vo-
lonté de regarder l’avenir ensemble.
Le 23 juin, les gouvernants de l’Eu-
rope ont seulement donné un mandat
pour rédiger un texte qui devra coller
à un canevas très précis d’exigences
sur lesquelles l’accord à l’arraché a
été possible. Alors que les « conven-
tionnels » avaient travaillé en toute
transparence, il est assuré que rien ne
filtrera des cogitations des rédac-
teurs du futur « traité modificatif ».
Ce dernier n’aurait rien d’un traité
simplifié et grande serait sa com-
plexité. Mais une chose est sûre,
nous assistons au recul de l’esprit
européen pour retrouver les égoïs-
mes nationaux.

Aujourd’hui, je suis orpheline
d’un hymne et d’un drapeau qui
représentent toujours pour moi les
symboles du vivre ensemble, par
delà nos différences et dans le res-
pect de celles-ci.

Assisterons-nous demain dans
tous les lieux publics français à la
disparition de l’emblème étoilé
européen qui me fait encore rêver,
et à la mise au pilon de la photo
officielle du chef de l’Etat sur la-
quelle pour la première fois ce dra-
peau avait été associé à l’étendard
de la République ?

Le candidat Sarkozy nous avait
promis un traité européen simpli-
fié, le Président de la République
nous a rapporté un accord pour un
traité modificatif bien complexe.

Certes, cet accord annonce des
avancées utiles sur le plan institu-
tionnel. Je déplore cependant le
manque de souffle et d'ambition
politiques des conclusions du der-
nier Conseil européen. Il n'y a plus
de volonté d'approfondir les politi-
ques de l'Union européenne.

Rien ne garantit que ce nou-
veau traité, réduit aux acquets, soit
ratifié. Tout d'abord, la Pologne
risque de bloquer les travaux de la
conférence intergouvernementale
pour arracher de nouvelles conces-
sions. Ensuite, il n'est pas évident
que les électeurs des pays où la
ratification doit obligatoirement se
faire par référendum approuvent
un texte incompréhensible pour les
non-spécialistes.

La majorité parlementaire réu-
nie autour du Président est à l'image
du prochain traité : rétrécie. La
droite garde la majorité absolue à
l'Assemblée nationale, mais le Parti
socialiste progresse en sièges et
dispose d'une minorité de blocage
au Congrès1.

 C'est une bonne chose car cela
forcera  la majorité et l'opposition
à confronter leurs positions de fa-
çon plus constructive.

C'est dans cet esprit  que  l'Adfe-
Français du Monde se réjouit de
l’intention du Ministre des Affai-
res étrangères de mettre en œuvre
sans tarder l’une des promesses de
campagne électorale du Président

de la République visant à amélio-
rer la scolarisation des enfants fran-
çais dans les établissements d’en-
seignement français à l’étranger.

Elle note l’important effort fi-
nancier – le chiffre de 55 millions
d’Euros est avancé – que l’Etat
serait prêt à consentir pour scolari-
ser gratuitement les quelque 15.000
lycéens français du réseau.

Mais elle s’inquiète de la dis-
parité qui serait créée avec les
60.000 écoliers et collégiens dont
les familles risquent de continuer,
combien d’années encore, à payer
des frais de scolarité en constante
augmentation.

L’Adfe- Français du Monde re-
commande que les 55 millions qu’il
est envisagé d’affecter à la gratuité
au lycée soient plutôt portés au bud-
get des bourses scolaires en complé-
ment des 40 millions d’Euros déjà
inscrits à ce budget. Cette somme
totale de 95 millions d’Euros per-
mettrait d’accorder des bourses à
environ 30.000 élèves, s’ajoutant
aux 19.000 élèves déjà boursiers.

Si l’on tient compte des enfants
dont les frais de scolarité sont cou-
verts par l’Administration ou par
des entreprises, la totalité des be-
soins réels de la communauté sco-
laire, tous niveaux d’éducation con-
fondus, serait ainsi prise en charge.

Ce dispositif nous paraît de très
loin plus équitable que celui qui
accorderait la gratuité aux seules
familles des enfants ayant déjà pu
franchir neuf années de scolarité
obligatoire.

Serge Lustac

1Le Congrès est la réunion des deux
chambres du Parlement, l’Assemblée
nationale et le Sénat, pour le vote
d’une révision de la Constitution.
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